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Son contenu:

 Visite de l'établissement

 Nouvelle organisation de tes journées

 Quelques définitions pour t'aider à comprendre ce nouvel univers

 Quelques conseils pour t'accompagner dans cette nouvelle 
année

 Présentation des nouvelles personnes que tu vas rencontrer

 Présentation du carnet de correspondance

 Présentation des Casiers pour les Demi-pensionnaires

 La restauration scolaire

 Ta nouvelle vie au collège

 L'INJS

Un guide spécialement
conçu pour toi 



Prépare-toi à 

entrer

dans un 

nouveau monde



Une Salle de classe

En plus des salles de cours classiques, tu as des salles spécialisées...

Salle de sciences

Salle d'Arts Plastiques

Salle de musique

Salle informatique

Salle de technologie

Le gymnase



Le SELF

CDI

Bureau de la vie scolaire

lieu où tu dois venir en cas de retard, retour après une 

absence, avant un passage à l'infirmerie, si tu es perdu, si tu as 

un problème avec un camarade et pour tout besoin d'aide ...

L'infirmerie
L'infirmière t'accueillera si tu 
as un souci de santé durant 

la journée

Direction- Administration
Lieu où se trouve le bureau du principal, 

de la principale adjointe, le service de 

gestion et le secrétariat



Ta semaine au collège durant ton année 

de 6ème

Tu seras dans ta 
dernière année de 

cycle III, cycle de 

consolidation des 

apprentissages 
fondamentaux

Anglais

4h/sem

Français

4h30/sem

Mathématiques

4h30/sem

Histoire / 

géographie 

/ EMC

4h30/sem

Sciences (SVT + 

physique 

chimie) et 

technologies

4h/sem

Arts 

plastiques

1h/sem

Éducation 

musicale

1h/sem

EPS

4h/sem

Vie de 

classe

10h/année

TOTAL

26h/sem



Tu seras parfois en groupe 

pendant certaines heures 

de cours. Ton groupe te sera 

attribué dès le début de 

l'année ou au début d'une 
nouvelle période

L'organisation de tes 
journées

EXEMPLE D'UN EMPLOI DU TEMPS DE 6EME

Les cours sont organisés en 

semaine A et semaine B, et par 

période, regarde régulièrement 

ton emploi du temps 

sur Pronote. Il sera toujours à 
jour

Externe ou Demi-

pensionnaire, 

c'est le statut qui 

va définir tes 

horaires de sortie. 
On en parle plus 

loin.

Tu 

peux avoir

cours de 8h 

à 16h30



Quelques 
définitions 
pour t'aider 

à 
comprendre 
ton emploi 
du temps

CDI : (Centre de Documentation et d'Information) = un lieu 

où les élèves peuvent faire des recherches pour un devoir, 

ou tout simplement lire... Tu pourras y aller durant tes heures 

d'études mais aussi entre 12h45 et 13h30

Devoirs faits : un dispositif sur la base du 

volontariat pour t'aider à faire tes devoirs

EPS : Education Physique et Sportive

Intercours : moment où tu vas changer de salle. 

Entre chaque cours, tu as 5 minutes.

Les études : La permanence (ou l'étude) 

est le temps où tu n'as plus 

cours. Tu pourras faire tes devoirs ou aller 

au CDI quand tu n'as pas cours

AP (Accompagnement Personnalisé) : Un 

cours pour approfondir certaines notions et mieux 

t'accompagner dans tes apprentissages



En rentrant du collège :

- Prends le temps d'une pause goûter

- Ouvre ton agenda et ton cahier de texte sur Pronote pour faire 

ton travail. Essaie de trouver un rythme de travail afin de ne pas 

prendre du retard dans tes devoirs
- Revois tes leçons et fais tes devoirs dans un endroit calme, sans 

écrans et assis à une table

- Montre ton carnet de liaison et tes évaluations à tes parents.

- Prépare ton cartable pour le lendemain avec l'aide de ton 
emploi du temps (essaie de ne pas surcharger ton cartable) et 

n'oublie pas tes affaires d'EPS quand c'est nécessaire.

Avant de te coucher,

mets ton réveil à la bonne heure,

celle qui te permettra de :

- Prendre un petit déjeuner équilibré

pour bien commencer la journée

- Partir suffisamment tôt pour arriver à l'heure au 
collège, le portail ouvre à 7h45, tu dois arriver avant 

la sonnerie qui est à 7h55

Avec ce nouvel emploi du temps, 
il te faudra une nouvelle organisation!!

Penses à te coucher tôt, 
il te faudra entre 8h et 

10h de 

sommeil pour pouvoir 

être au top toute la 

journée



Le secrétariat de 
direction :

Une secrétaire est

disponible pour toi, 

elle s'occupe 
des inscriptions et de 

tous les documents 

administratifs

La direction :

Le principal et la 

principale adjointe Les CPE

(Conseiller 

Principal d'Education)

Les AED

(Assistants d'Education)
Ils veillent à ce que tu 

respectes le règlement du 

collège, mais aussi à ton bien-

être

L'infirmière : 

accueille, écoute, 

conseille, fait des soins 

et t'accompagne tout 

au long de ta scolarité

Les professeurs :
Il y en a 1 par discipline 

(dont le professeur 

documentaliste du CDI). Tu 

auras 1 professeur principal 
qui va suivre ta classe et 

chaque élève de manière 

individuelle.

Les agents: grâce à eux, tu 

peux évoluer chaque jour 

dans un établissement 

propre et manger un repas 

sain et bon. Pense à les 
saluer quand tu les croises, 

ils sont une ressource 

précieuse dans 

l'établissement.

La grande équipe du collège

La gestion :

Le gestionnaire et la 

secrétaire de 

gestion te recevront 

quand tu porteras ta 
facture de cantine



Le règlement intérieur que 
tu dois connaître

Les billets d'absences ou 
de retard à remettre à la 
v ie scolaire si nécessaire

Les billets de dispense 
d'EPS à utiliser le plus 

rarement possible

Les observations, punitions 
à faire signer 

obligatoirement par tes 
parents

les rendez-vous avec tes 
professeurs

Si tes parents sont 
d'accord, tu pourras sortir 
à l'issu de ton emploi du 

temps, sinon tu seras 
carnet rouge (présence 

obligatoire de 8h à 16h30)

LE CARNET DE CORRESPONDANCE
Ta carte d'identité au collège, un 

outil indispensable que tu dois toujours avoir avec 
toi, il contient :

Au dos du carnet, sera indiqué ton 
régime:

Externe ou Demi-pensionnaire. 

"Externe" signifie que toute l'année tu 
vas rentrer chez toi le midi pour 

manger. Cependant, si tu manges à la 
cantine, tes parents pourront te faire un 

mot qu'il faudra donner à la vie scolaire 

avant 10h pour pouvoir sortir.



En début d'année, si tu es demi-pensionnaire,

on t'attribuera un casier que tu partageras

avec quelqu'un.

Ton binôme sera défini en classe le jour de la

rentrée.
Tu auras accès aux casiers le matin à 7h55, puis

à 9h55 durant la récré, à 12h, 13h20 et 15h20

afin que tu puisses poser tes affaires utilisées et

prendre celles dont tu as besoin pour les deux

prochaines heures de cours et ainsi alléger ton
sac.

Tu pourras scotcher ton emploi du temps à

l'intérieur du casier pour être sûr de ne rien

oublier car on ne te laissera pas sortir de classe

ou d'étude pour y retourner.
Tu seras avec ton binôme, responsable de ce

casier toute l'année, donc il faudra en prendre

soin.



La restauration scolaire

Chaque midi, un repas complet, chaud, équilibré et

savoureux t'est proposé.

Le passage au réfectoire s'effectue entre 11h30 et 13h

dans un ordre établi par classe qui change chaque jour

afin que cela ne soit pas toujours les mêmes classes qui
mangent en premier ou en dernier.

Il est important de respecter l'ordre de passage qui

permet de fluidifier le service afin que tu puisses avoir

au moins 30 minutes pour manger et créer du lien avec
tes camarades de classe.

Cependant, si tu es inscrit à des clubs, à un atelier ou à

une activité sportive tu pourras manger en priorité selon

la liste détenue par les assistants d'éducation.



LE CVC
Le conseil de vie collégienne
Chaque année des membres 

sont élus parmi tous les élèves 
pour deux ans afin de 

proposer des actions, des 
projets visant à améliorer la 

vie du collège

ETRE DELEGUE OU ELIRE DEUX 
DELEGUES

Comme en primaire tu devras élire deux 
délégués de classe, qui éliront tes 

représentants aux différentes instances 
de l'établissement. A partir de la 5ème 
tu pourras participer au conseil 

d'administration, au CESC, au CHSCT, 
au conseil de discipline*

LE FOYER
C'est un lieu où tu peux 
accéder sur le temps 

méridien pour jouer à des 
jeux de société, cartes et une 

association qui propose des 
clubs tout au long de 

l'année

L'AS (association sportive)
Danse, tennis de table, handball, 
Gym, Athlétisme. L'AS te propose 

de participer à des activ ités le 
midi et le mercredi après-midi

ECO-DELEGUE
Deux élèves seront élus pour vous 

représenter sur des actions écologiques 

à mener dans le collège.

S'INVESTIR

ETRE CITOYEN PARTAGER

ETRE ENSEMBLE

SUR LE TEMPS 
MERIDIEN
(12H-13H30)

PARTICIPER LA 
VIE DU COLLEGE

LES CLUBS
Club Théâtre -

Informatique/Technologie – Yoga -

Club Journal – Chorale – Permaculture 
- Activités manuelles et tennis de table

Un planning entier d'activités réparties 
sur la semaine auxquelles tu pourras 

choisir de participer.



INJS (Institut national des jeunes sourds)
Favoriser le vivre 

ensemble Dans notre collège, nous avons la 

chance de partager nos locaux, avec 

quelques classes de l'INJS.

Ainsi, des jeunes sourds suivent tout 

comme toi des cours au sein du collège.
Quelques bases pour que tu puisses échanger avec 

eux.


